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Regeste

Assurance-maladie (divers)

Erwagungen

E.1
Lerecours est irrecevable.

E.2

Lesfrais de procédure, d'un montant de Fr. 2'000.-, sont mis a la charge de la recourante.
L'avance de frais de Fr. 5'000.- est imputée sur les frais de procédure. Le montant restant de
Fr. 3'000.- est restitué alarecourante.

E.3
Il n'est pas alloué de dépens.

E. 4

Le présent arrét est adressé : - au mandataire de larecourante (Acte judiciaire) - al'autorité
inférieure (n° deréf. ; Actejudiciaire) - al'Office fédérale de la santé publique
(Recommandé) Le juge unique : Lagreffiere : Vito Valenti Anna Réthlisberger Expédition
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